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ARTICLE 5 

 

I – Rédiger ainsi le sixième alinéa du I de cet article : 

« Le donataire ne peut bénéficier du dispositif qu’une seule fois par donateur. ». 

II – En conséquence, rédiger ainsi le treizième alinéa du I de cet article : 

« Le donataire ne peut bénéficier du dispositif qu’une seule fois par donateur. ». 
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